
Province de Namur           
COMMUNE DE CERFONTAINE 
------------------------------------------ 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 17 JUIN 2013 
 

Présents : MM. BOMBLED C., Bourgmestre-Président, - 
   CHABOTAUX A., BECHET J., HARDY S., Echevins 

MILLE-MULLEN D, HARDY F, BODY-ROBE K, MOTTE C, MEUNIER L, GONDRY 
D, CHARLOTEAUX M, BOMAL M, LEPINE A, Conseillers Communaux,- 

             BRUYER P., Secrétaire, - 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 

Monsieur le Président ouvre la séance à 19h. Le procès-verbal de la séance précédente est 

approuvé à l’unanimité. 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Compte communal, exercice 2012- 
 
 
    LE CONSEIL, en séance publique, 

 
  Vu le compte budgétaire de l’exercice 2012 ; 
 
  Vu les comptes de résultats de l’exercice 2012; 
 
  Vu le bilan de l’exercice 2012; 
 
  Vu le rapport prescrit à l’article L1122-23 du Code de la Démocratie locale et de la 
décentralisation concernant le compte de l’exercice 2012 et celui du Collège Communal sur  
l’exécution du budget ; 
 
            Vu les différentes annexes et les pièces justificatives jointes au compte de l’exercice 
2012 suivant le décret du 31/01/2013 publié au moniteur belge du 14/02/2013 ; 
 
  Considérant que celui-ci présente un boni budgétaire, au service ordinaire, de  
338.359,74€  et un mali budgétaire extraordinaire de 105.626,72 € ; 
 
  Vu la présentation du compte communal, exercice 2012, par Madame Caroline  
ETIENNE, Receveur Régional et les explications techniques y afférentes ; 
 
            Considérant également qu’un avis de publication sera bien affiché du 04 juin 2013  
au 15/06/2013 par les soins du Collège Communal ; 
 
  Vu le code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 
 
  Sur proposition du Collège communal ;  
 
  Par 9 voix pour et 4 abstentions (MILLE-MULLEN D., HARDY F., BODY-ROBE K., 
LEPINE A.)  
 
  APPROUVE   :   

 
 ARTICLE 1 : le compte communal pour l’exercice 2012, service ordinaire, 
comme suit :  



 Ordinaire TOTAL GENERAL 

Droits constatés 5.681.189,57 5.681.189,57 

- Non-Valeurs 35.137,60 35.137,60 

= Droits constatés net 5.646.051,97 5.646.051,97 

- Engagements 5.307.692,23 5.307.692,23 

= Résultat budgétaire de l’exercice 338.359,74 338.359,74 

Droits constatés 5.681.189,57 5.681.189,57 

- Non-Valeurs 35.137,60 35.137,60 

= Droits constatés net 5.646.051,97 5.646.051,97 

- Imputations 5.018.241,20 5.018.241,20 

= Résultat comptable de l’exercice 627.810,77 627.810,77 

  

 ARTICLE 2 : le compte communal pour l’exercice 2012 service extraordinaire comme suit : 
 

 Extraordinaire Total Général 

Droits constatés 2.531.072,86 2.531.072,86 

- Non-Valeurs 0,00 0,00 

= Droits constatés net 2.531.072,86 2.531.072,86 

- Engagements 2.636.699,58 2.636.699,58 

= Résultat budgétaire de l’exercice -105.626,72 -105.626,72 

Droits constatés 2.531.072,86 2.531.072,86 

- Non-Valeurs 0,00 0,00 

= Droits constatés net 2.531.072,86 2.531.072,86 

- Imputations 996.063,82 996.063,82 

= Résultat comptable de l’exercice 1.535.009,04 1.535.009,04 

                   

ARTICLE 3 : le bilan 2012 et les comptes de résultats 2012. 
 
  C E R T I F I E : 
 

ARTICLE 4 :  que l’avis de publication sera bien affiché du 04/06/2013 au 15/06/2013 par les soins    
du Collège Communal. 

 
ARTICLE 5 : la présente délibération sera transmise pour approbation à la DGO5 – Direction de Namur, 
Place Falmagne 1 à 5000 NAMUR.  

   

-=-=-=-=-=-=-=- 

               OBJET : Modification budgétaire n° 1 du service ordinaire et du service extraordinaire   
 – exercice 2013,-  
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 
            Vu le Code de la Démocratie locale et de la décentralisation ; 
 

    Entendu la présentation de la modification budgétaire n° 1 des services ordinaire et     
extraordinaire de l’exercice 2013 par Monsieur André CHABOTAUX, 1er Echevin ayant les 
finances dans ses attributions ; 



            Entendu les explications techniques données au sujet de cette modification ; 
 

Considérant que pour les motifs indiqués au tableau 2 reproduit d’autre part, certaines 
allocations prévues au budget doivent être révisées ; 

   
    Vu les pièces ci-annexées ; 
 
    Sur proposition du Collège Communal ; 
 

Par 9 voix pour et 4 abstentions (MILLE-MULLEN D. HARDY F., BODY-ROBE K., LEPINE A.) 
 

D E C I D E   : 
 
Article 1 : Le budget ordinaire communal est modifié conformément aux indications portées au 
tableau 2 et le nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres figurant au tableau 1 ci-après : 

 

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISIO

N 

  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 

M.B. précédente 
4.686.528,53 4.683.188,15 3.340,38 4.686.528,53 4.683.188,15 3.340,38    

Augmentation 398.013,96 375.246,56 22.767,40 398.013,96 375.246,56 22.767,40    

Diminution 8.621,84 41,43 -8.580,41 8.621,84 41,43 -8.580,41    

Résultat 5.075.920,65 5.058.393,28 17.527,37 5.075.920,65 5.058.393,28 17.527,37    



  

Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Dépenses 2013 après la M.B. n°1 

Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 30.000,00 4.000,00 0 1.250,00 35.250,00 0 35.250,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 8.000,00 0 8.000,00 0 8.000,00 

059 Assurances 43.000,00 54.791,68 0 0 97.791,68 0 97.791,68 

123 Administration générale 787.327,36 216.106,84 52.953,77 0 1.056.387,97 0 1.056.387,97 

129 Patrimoine privé 0 68.000,00 3.000,00 0 71.000,00 0 71.000,00 

139 Services généraux 53.700,00 0 0 0 53.700,00 0 53.700,00 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 

développement 

0 0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 7.750,00 157.600,00 0 165.350,00 0 165.350,00 

399 Justice - Police 0 0 339.050,00 0 339.050,00 0 339.050,00 

499 Communic. - Voirie - Cours 

D'eau 

803.380,18 318.900,00 1.300,00 66.819,69 1.190.399,87 0 1.190.399,87 

599 Commerce - Industrie 0 0 66.448,26 0 66.448,26 0 66.448,26 

699 Agriculture  0 50.444,94 16.100,00 0 66.544,94 0 66.544,94 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 271.569,32 223.400,00 3.673,97 0 498.643,29 0 498.643,29 

739 

Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 

handicapés 

0 0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 1.200,00 0 1.200,00 0 1.200,00 

789 Education Popul. et Arts 83.663,65 182.800,00 10.950,00 0 277.413,65 0 277.413,65 

799 Cultes 0 5.500,00 41.673,12 24.704,84 71.877,96 0 71.877,96 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 10.500,00 405.400,00 0 415.900,00 0 415.900,00 

849 Aide sociale et familiale 0 0 3.000,00 0 3.000,00 0 3.000,00 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 600,00 650,00 0 1.250,00 0 1.250,00 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 17.000,00 222.117,82 0 239.117,82 0 239.117,82 

877 Eaux usées 0 8.000,00 0 0 8.000,00 0 8.000,00 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 5.000,00 3.000,00 0 8.000,00 0 8.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 606,25 0 606,25 0 606,25 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 0 

Total 2.072.640,51 1.172.793,46 1.336.723,19 92.774,53 4.674.931,69   4.674.931,69 

Balances exercice propre     Déficit 77.229,03  



  

Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

Exercices antérieurs     Dépenses 

Ordinaire 

 363.461,59 

     Déficit 27.501,39  

Totaux exercice propre + exercice 

antérieurs 

    Dépenses 

Ordinaire 

 5.038.393,28 

069 Prélèvements       20.000,00 

Total général       5.058.393,28 

Résultat général     Mali 0  



  

Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Recettes 2013 après la M.B. n°1 

Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement

s  

000/68 

Total  

000/65 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 200,00 0 11.525,00 11.725,00 0 11.725,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 1.501.686,77 0 1.501.686,77 0 1.501.686,77 

049 Impôts et Redevances 0 1.880.207,12 0 1.880.207,12 0 1.880.207,12 

059 Assurances 2.000,00 0 0 2.000,00 0 2.000,00 

123 Administration générale 4.086,72 21.875,58 0 25.962,30 0 25.962,30 

129 Patrimoine privé 36.100,00 2.000,00 50,00 38.150,00 0 38.150,00 

139 Services généraux 7.800,00 0 0 7.800,00 0 7.800,00 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 

développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 

D'eau 

6.492,67 271.221,72 0 277.714,39 0 277.714,39 

599 Commerce - Industrie 0 12.891,99 55.377,00 68.268,99 0 68.268,99 

699 Agriculture  396.109,35 18.600,00 0 414.709,35 0 414.709,35 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 2.800,00 208.067,62 0 210.867,62 0 210.867,62 

739 

Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 

handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 66.700,00 68.671,12 0 135.371,12 0 135.371,12 

799 Cultes 0 0 5.300,00 5.300,00 0 5.300,00 

839 Sécurité et Assist. sociale 1.050,00 0 0 1.050,00 0 1.050,00 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 4.350,00 0 0 4.350,00 0 4.350,00 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 12.450,00 90,00 0 12.540,00 0 12.540,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total 540.138,74 3.985.311,92 72.252,00 4.597.702,66   4.597.702,66 



  

Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement

s  

000/68 

Total  

000/65 

Balances exercice propre    Excédent 0  

Exercices antérieurs    Recettes 

Ordinaire 

 335.960,20 

    Excédent 0  

Totaux exercice propre + exercice 

antérieurs 

   Recettes 

Ordinaire 

 4.933.662,86 

069 Prélèvements      142.257,79 

Total général      5.075.920,65 

Résultat général    Boni 17.527,37  



  

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 

 

 

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

Exercice 2007        

351/435-01/2007 Contribution dans les frais de 

fonctionnement du service 

incendie 

63617  10.228,33  10.228,33  

Exercice 2008        

351/435-01/2008 Contribution dans les frais de 

fonctionnement du service 

incendie 

63617  26.784,02  26.784,02  

Exercice 2009        

351/435-01/2009 Contribution dans les frais de 

fonctionnement du service 

incendie 

63617  37.932,09  37.932,09  

Exercice 2010        

351/435-01/2010 Contribution dans les frais de 

fonctionnement du service 

incendie 

63617  52.428,95  52.428,95  

Exercice 2011        

351/435-01/2011 Contribution dans les frais de 

fonctionnement du service 

incendie 

63617  66.960,15  66.960,15  

Exercice 2012        

000/11301-

01/2012 

Cotisations patronales à 

l'ONSSEAPL (Avance pour 

pensions) 

62201  20.000,00  20.000,00  

104/123-02/2012 Fournitures administratives pour 

consommation directe 

60711  475,25  475,25  

421/127-02/2012 FOURNITURES FOUR LES 

VEHICULES DU SERVICE DE 

VOIRIE 

Crédit reporté : 409,98 

60715  

409,98 

7.000,00  7.000,00 

409,98 

 

722/11103-

11/2012 

TRAITEMENT ENSEIGNANTE 

NON SUBSIDIEE (traitement 

professeur néerlandais) 

62011  150,00  150,00  

722/11303-

01/2012 

COT.PAT. ONSSAPL 

Enseignante non subventionnée 

62201  250,00  250,00  

 Total articles millésimés  
 222.208,79  222.208,79  

 

 Total exercices antérieurs  
141.252,80 222.208,79  363.461,59  



  

 Exercice propre 

 Groupe fct : 009 Recettes & dépenses générales 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/70 Personnel       

000/11301-01  Cotisations patronales à 

l'ONSSAPL (Avance pour 

pensions) 

62201  30.000,00  30.000,00  

009/000/70 Total Personnel  
 30.000,00  30.000,00  

009/00073 Sous-Total Recettes & dépenses 

générales 

 5.250,00 30.000,00  35.250,00  

009/00075 Total Recettes & dépenses 

générales 

 5.250,00 30.000,00  35.250,00  

 Groupe fct : 059 Assurances 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

050/127-08  PRIMES D'ASSURANCES 

POUR LES VEHICULES 

COMMUNAUX 

61501 13.240,72 550,96  13.791,68  

059/000/71 Total Fonctionnement  
54.240,72 550,96  54.791,68  

059/00073 Sous-Total Assurances  97.240,72 550,96  97.791,68  

059/00075 Total Assurances  97.240,72 550,96  97.791,68  

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/78 Prélèvements       

060/954-01  Prélèvement pour le fonds de 

réserves ordinaires 

68504  20.000,00  20.000,00  

069/000/78 Total Prélèvements  
 20.000,00  20.000,00  

069/00075 Total Prélèvements   20.000,00  20.000,00  

 Groupe fct : 123 Administration générale 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/70 Personnel       

104/111-01  TRAITEMENT PERSONNEL 

COMMUNAL 

62001 350.759,33 10.500,00  361.259,33  

104/113-01  COTISATIONS PATRONALES 

A L'ONSSAPL DU 

PERSONNEL COMMUNAL 

62201 133.200,24 4.400,00  137.600,24  



  

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

123/000/70 Total Personnel  
772.427,36 14.900,00  787.327,36  

000/71 Fonctionnement       

104/123-14  PRESTATIONS DU SERVICE 

MEDICAL DU TRAVAIL 

61314 5.000,00 2.000,00  7.000,00  

123/000/71 Total Fonctionnement  
214.106,84 2.000,00  216.106,84  

000/72 Transferts       

104/332-01  COTISATION UVCB ET 

ORG.INT.COMM. 

63212 3.851,91  38,14 3.813,77  

123/000/72 Total Transferts  
52.991,91  38,14 52.953,77  

123/00073 Sous-Total Administration 

générale 

 1.039.526,11 16.900,00 38,14 1.056.387,97  

123/00075 Total Administration générale  1.039.526,11 16.900,00 38,14 1.056.387,97  

 Groupe fct : 399 Justice - Police 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

330/435-01  DOTATION ZONE DE POLICE 63617 323.593,00 14.857,00  338.450,00  

399/000/72 Total Transferts  
324.193,00 14.857,00  339.050,00  

399/00073 Sous-Total Justice - Police  324.193,00 14.857,00  339.050,00  

399/00075 Total Justice - Police  324.193,00 14.857,00  339.050,00  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

421/127-02  FOURNITURES FOUR LES 

VEHICULES DU SERVICE DE 

VOIRIE 

60715 20.000,00 5.000,00  25.000,00  

421/140-06  TRAVAUX ORDINAIRES DE 

VOIRIE 

61351 35.000,00 30.000,00  65.000,00  

421/140-13  TRAVAUX DE VOIRIE DE 

DENEIGEMENT 

61353 30.000,00 10.000,00  40.000,00  

425/140-06  TRAVAUX ET ENTRETIEN 

DES PLANTATIONS DE 

VOIRIE 

61351 22.000,00 3.000,00  25.000,00  

499/000/71 Total Fonctionnement  
270.900,00 48.000,00  318.900,00  

499/00073 Sous-Total Communic. - Voirie - 

Cours D'eau 

 1.142.399,87 48.000,00  1.190.399,87  

499/00075 Total Communic. - Voirie - Cours 

D'eau 

 1.142.399,87 48.000,00  1.190.399,87  



  

 Groupe fct : 599 Commerce - Industrie 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

511/332-01  COTISATIONS 63212 19.308,24 4.000,00  23.308,24  

599/000/72 Total Transferts  
62.448,26 4.000,00  66.448,26  

599/00073 Sous-Total Commerce - Industrie  62.448,26 4.000,00  66.448,26  

599/00075 Total Commerce - Industrie  62.448,26 4.000,00  66.448,26  

 Groupe fct : 699 Agriculture  

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

640/124-06  TRAVAUX DE 

REBOISEMENTS 

FORESTIERS 

61321 14.976,61 5.000,00  19.976,61  

699/000/71 Total Fonctionnement  
45.444,94 5.000,00  50.444,94  

699/00073 Sous-Total Agriculture   61.544,94 5.000,00  66.544,94  

699/00075 Total Agriculture   61.544,94 5.000,00  66.544,94  

 Groupe fct : 729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

722/124-02  FOURNITURES CLASSIQUES 

ET MATERIEL DIDACTIQUE 

60712 23.000,00 2.000,00  25.000,00  

729/000/71 Total Fonctionnement  
221.400,00 2.000,00  223.400,00  

729/00073 Sous-Total Ens.gard(721), 

Ens.prim(722) 

 496.643,29 2.000,00  498.643,29  

729/00075 Total Ens.gard(721), 

Ens.prim(722) 

 496.643,29 2.000,00  498.643,29  

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

764/123-06  ENTRETIEN TERRAINS DE 

TENNIS 

61311 6.500,00 1.200,00  7.700,00  

777/124-48  Petits frais divers pour PCDN + 

Plan MAYA 

61329 6.000,00 4.000,00  10.000,00  

789/000/71 Total Fonctionnement  
177.600,00 5.200,00  182.800,00  

000/72 Transferts       



  

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

763/301-01  Non valeurs de droits constatés 

non perçus du service ord. 

67111 500,00 500,00  1.000,00  

764/331-01  SUBSIDES ACCORDES AUX 

JEUNES SPORTIFS 

63211  6.000,00  6.000,00  

789/000/72 Total Transferts  
4.450,00 6.500,00  10.950,00  

789/00073 Sous-Total Education Popul. et 

Arts 

 265.713,65 11.700,00  277.413,65  

789/00075 Total Education Popul. et Arts  265.713,65 11.700,00  277.413,65  

 Groupe fct : 799 Cultes 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

7902/435-01  SUBS.DE 

FONCT.F.E.DAUSSOIS 

63617 5.478,72  3,29 5.475,43  

7904/435-01  SUBS.DE FONCT.F.E.DE 

SILENRIEUX 

63617 4.798,91 12,00  4.810,91  

7905/435-01  SUBVENTION F.E. SOUMOY 63617  17,81  17,81  

799/000/72 Total Transferts  
41.646,60 29,81 3,29 41.673,12  

799/00073 Sous-Total Cultes  71.851,44 29,81 3,29 71.877,96  

799/00075 Total Cultes  71.851,44 29,81 3,29 71.877,96  

 Total Dépenses  4.683.188,15 375.246,56 41,43 5.058.393,28  

 

  



  

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 

 

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/66 Exercices antérieurs       

000/951-01  BONI DU SERVICE 

ORDINAIRE 

  335.019,36  335.019,36  

/000/66 Total Exercices antérieurs  
 335.019,36  335.019,36  

 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

Exercice 2001        

040/363-03/2001 Taxe sur l'enlèvement et 

traitement des immondices 

70130  4,56  4,56  

Exercice 2002        

040/363-03/2002 Taxe sur l'enlèvement et 

traitement des immondices 

70130  5,49  5,49  

Exercice 2006        

040/363-03/2006 Taxe sur l'enlèvement et 

traitement des immondices 

70130  7,94  7,94  

 Total articles millésimés  
 17,99  17,99  

 

 Total exercices antérieurs  
922,85 335.037,35  335.960,20  



  

 Exercice propre 

 Groupe fct : 029 Fonds 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

021/466-01  FONDS DES COMMUNES 73406 1.415.887,47 46.192,68  1.462.080,15  

02510/466-09  Fonds compens. pour non percep. 

des addit. - impact négatif -

réforme fiscale 

73406 39.606,62   39.606,62  

029/000/61 Total Transferts  
1.455.494,09 46.192,68  1.501.686,77  

029/00063 Sous-Total Fonds  1.455.494,09 46.192,68  1.501.686,77  

029/00065 Total Fonds  1.455.494,09 46.192,68  1.501.686,77  

 Groupe fct : 049 Impôts et Redevances 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

040/363-07  VERSAGES SAUVAGES 

IMMOND. 

70130 200,00  200,00   

040/363-11  REDEVANCE SUR LES 

EXHUMATIONS 

70130 600,00 300,00  900,00  

040/367-10  TAXE PYLONES-ANTENNES 

GSM 

70170 371,84  371,84   

040/368-48  REDEVANCE SUR 

AFFICHAGE SAUVAGE 

70190 250,00  250,00   

049/000/61 Total Transferts  
1.880.728,96 300,00 821,84 1.880.207,12  

049/00063 Sous-Total Impôts et Redevances  1.880.728,96 300,00 821,84 1.880.207,12  

049/00065 Total Impôts et Redevances  1.880.728,96 300,00 821,84 1.880.207,12  

 Groupe fct : 123 Administration générale 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

104/161-48  REMBOURS.FR.BUREAU,AFF

RANCH.,TEL.,.... 

71309 100,00 1.036,72  1.136,72  

123/000/60 Total Prestations  
3.050,00 1.036,72  4.086,72  

000/61 Transferts       

100/380-03  Amendes Administratives à 

charge des personnes 

70910 1.630,00 25,00  1.655,00  

104/465-05  SUBSIDES DE L'AUTORITE 

SUPERIEURE POUR LES APE 

73405 8.772,21 140,37  8.912,58  

123/000/61 Total Transferts  
21.710,21 165,37  21.875,58  



  

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

123/00063 Sous-Total Administration 

générale 

 24.760,21 1.202,09  25.962,30  

123/00065 Total Administration générale  24.760,21 1.202,09  25.962,30  

 Groupe fct : 139 Services généraux 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

131/161-14  Rembours. des avant. en nature 

du personnel et mandataires 

(quote part chèques-repas...) 

71309  7.800,00  7.800,00  

139/000/60 Total Prestations  
 7.800,00  7.800,00  

000/61 Transferts       

131/380-48  QUOTE-PART DU 

PERSONNEL DANS LES 

CHEQUES-REPAS 

71309 7.800,00  7.800,00   

139/000/61 Total Transferts  
7.800,00  7.800,00   

139/00063 Sous-Total Services généraux  7.800,00 7.800,00 7.800,00 7.800,00  

139/00065 Total Services généraux  7.800,00 7.800,00 7.800,00 7.800,00  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/60 Prestations       

421/106-01  Notes de crédit et ristournes du 

service ordinaire 

77100 150,00 42,67  192,67  

421/161-48  Produits et récupérations divers 

relatifs à la fonction 

(ferrailles/frais formation...) 

71309 1.100,00 700,00  1.800,00  

499/000/60 Total Prestations  
5.750,00 742,67  6.492,67  

000/61 Transferts       

421/465-05  SUBSIDES DE L'AUTORITE 

SUPERIEURE POUR LES 

A.C.S. 

73405 233.925,60 3.743,20  237.668,80  

499/000/61 Total Transferts  
267.478,52 3.743,20  271.221,72  

499/00063 Sous-Total Communic. - Voirie - 

Cours D'eau 

 273.228,52 4.485,87  277.714,39  

499/00065 Total Communic. - Voirie - Cours 

D'eau 

 273.228,52 4.485,87  277.714,39  



  

 Groupe fct : 599 Commerce - Industrie 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

552/380-01  Indemnités de dédommagement 

éoliennes 

77100 12.817,13 74,86  12.891,99  

599/000/61 Total Transferts  
12.817,13 74,86  12.891,99  

599/00063 Sous-Total Commerce - Industrie  68.194,13 74,86  68.268,99  

599/00065 Total Commerce - Industrie  68.194,13 74,86  68.268,99  

 Groupe fct : 729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

722/465-05  Contrib.l’Autorité sup.pour les 

pers.contract.subsidié APE 

73405 26.316,63 421,11  26.737,74  

729/000/61 Total Transferts  
207.646,51 421,11  208.067,62  

729/00063 Sous-Total Ens.gard(721), 

Ens.prim(722) 

 210.446,51 421,11  210.867,62  

729/00065 Total Ens.gard(721), 

Ens.prim(722) 

 210.446,51 421,11  210.867,62  

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

777/485-01  SUBVENTIONS POUR FRAIS 

FONCTIONNEMENT DU 

PCDN + PLAN MAYA 

73619 5.350,00 2.500,00  7.850,00  

789/000/61 Total Transferts  
66.171,12 2.500,00  68.671,12  

789/00063 Sous-Total Education Popul. et 

Arts 

 132.871,12 2.500,00  135.371,12  

789/00065 Total Education Popul. et Arts  132.871,12 2.500,00  135.371,12  

 Total Recettes  4.686.528,53 398.013,96 8.621,84 5.075.920,65  

 

  

 

     Par 9 voix pour et 4 abstentions (MILLE-MULLEN D., HARDY F., BODY-ROBE K., LEPINE A.) 

 

D E C I D E :  

 

 
Article 2 : le budget communal est modifié au service extraordinaire conformément aux indications  

portées au tableau 2 et le nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres figurant au tableau 1  

ci-après :    



  

Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISIO

N 

  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 

M.B. précédente 
879.950,36 879.950,36  879.950,36 879.950,36     

Augmentation 264.017,46 312.410,60 -48.393,14 264.017,46 312.410,60 -48.393,14    

Diminution 290.817,69 339.210,83 48.393,14 290.817,69 339.210,83 48.393,14    

Résultat 853.150,13 853.150,13  853.150,13 853.150,13     

 



  

Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Dépenses 2013 après la M.B. n°1 

Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme

nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement

s  

000/98 

Total  

000/95 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 9.000,00 0 9.000,00 0 9.000,00 

129 Patrimoine privé 0 22.500,00 0 22.500,00 0 22.500,00 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 

développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 7.000,00 0 7.000,00 0 7.000,00 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 

D'eau 

0 27.000,00 0 27.000,00 0 27.000,00 

599 Commerce - Industrie 0 23.000,00 0 23.000,00 0 23.000,00 

699 Agriculture  0 0 0 0 0 0 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 0 263.000,00 0 263.000,00 0 263.000,00 

739 

Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 

handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 0 39.000,00 0 39.000,00 0 39.000,00 

799 Cultes 0 6.500,00 0 6.500,00 0 6.500,00 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 0 5.701,07 5.701,07 0 5.701,07 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 14.000,00 0 14.000,00 0 14.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total   411.000,00 5.701,07 416.701,07   416.701,07 



  

Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme

nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement

s  

000/98 

Total  

000/95 

Balances exercice propre    Déficit 0  

Exercices antérieurs    Dépenses 

Extraordinai

re 

 201.626,72 

    Déficit 146.735,98  

Totaux exercice propre + exercice 

antérieurs 

   Dépenses 

Extraordinai

re 

 618.327,79 

069 Prélèvements      234.822,34 

Total général      853.150,13 

Résultat général    Mali 0  



  

Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Recettes 2013 après la M.B. n°1 

Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme

nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement

s  

000/88 

Total  

000/85 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 0 0 0 0 0 

129 Patrimoine privé 0 0 0 0 0 0 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 

développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 

D'eau 

0 0 0 0 0 0 

599 Commerce - Industrie 18.400,00 0 0 18.400,00 0 18.400,00 

699 Agriculture  0 0 0 0 0 0 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 220.000,00 0 0 220.000,00 0 220.000,00 

739 

Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 

handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 0 0 179.931,60 179.931,60 0 179.931,60 

799 Cultes 0 0 0 0 0 0 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 14.000,00 0 0 14.000,00 0 14.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 

Total 252.400,00   179.931,60 432.331,60   432.331,60 



  

Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme

nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement

s  

000/88 

Total  

000/85 

Balances exercice propre    Excédent 15.630,53  

Exercices antérieurs    Recettes 

Extraordinai

re 

 54.890,74 

    Excédent 0  

Totaux exercice propre + exercice 

antérieurs 

   Recettes 

Extraordinai

re 

 487.222,34 

069 Prélèvements      365.927,79 

Total général      853.150,13 

Résultat général    Boni 0  



  

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 

 

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/96 Exercices antérieurs       

000/992-51  Mali du service extraordinaire   105.626,72  105.626,72  

/000/96 Total Exercices antérieurs  
 105.626,72  105.626,72  

 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

Exercice 2012        

421/731-60/2012 Travaux de voirie en cours 

d'exécution 

Crédit reporté : 184853,22 

  

184.853,22 

16.000,00  16.000,00 

184.853,22 

 

20120051 DROIT DE TIRAGE 

Crédit reporté : 135434,7 

24031  

135.434,70 

15.000,00  15.000,00 

135.434,70 

 

20120078 TRAVAUX DE VOIRIE EN 

COURS (Mur DERCQ) 

Crédit reporté : 49418,52 

24031  

49.418,52 

1.000,00  1.000,00 

49.418,52 

 

877/723-60/2012 Aménagements en cours 

d'exécution des bâtiments  

 50.000,00  50.000,00   

20120076 TRIENNAL VILLERS RUE DE 

PHILIPPEVILLE 

24021 50.000,00  50.000,00   

877/732-60/2012 Travaux construction 

d'infrastructure en cours 

d'exécution 

Crédit reporté : 403890,76 

  

403.890,76 

80.000,00  80.000,00 

403.890,76 

 

20120076 TRIENNAL VILLERS RUE DE 

PHILIPPEVILLE 

Crédit reporté : 403890,76 

24031  

403.890,76 

80.000,00  80.000,00 

403.890,76 

 

 Total articles millésimés  
50.000,00 96.000,00 50.000,00 96.000,00  

 

 Total exercices antérieurs  
50.000,00 201.626,72 50.000,00 201.626,72  



  

 Exercice propre 

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/98 Prélèvements       

060/955-51  Prélèv. de l’extra. pour le fonds 

de réserves extra. 

68605 181.538,46 53.283,88  234.822,34  

069/000/98 Total Prélèvements  
181.538,46 53.283,88  234.822,34  

069/00095 Total Prélèvements  181.538,46 53.283,88  234.822,34  

 Groupe fct : 123 Administration générale 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

104/742-53 Achats de matériel informatique  2.500,00 2.500,00  5.000,00  

20130104 Achat matériel informatique 

(104/742-53) 

23131 2.500,00 2.500,00  5.000,00  

123/000/91 Total Investissements  
6.500,00 2.500,00  9.000,00  

123/00093 Sous-Total Administration 

générale 

 6.500,00 2.500,00  9.000,00  

123/00095 Total Administration générale  6.500,00 2.500,00  9.000,00  

 Groupe fct : 129 Patrimoine privé 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

124/724-60 Equip. et maint. extra. en cours 

d'exécution des bâtiments 

 19.500,00 3.000,00  22.500,00  

20130116 Achat parquet pour cure de 

Cerfontaine (124/724-60) 

24021  3.000,00  3.000,00  

129/000/91 Total Investissements  
19.500,00 3.000,00  22.500,00  

129/00093 Sous-Total Patrimoine privé  19.500,00 3.000,00  22.500,00  

129/00095 Total Patrimoine privé  19.500,00 3.000,00  22.500,00  

 Groupe fct : 369 Pompiers 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

351/744-51 Achats de machines et de 

matériel d'équip. et d'exploitation 

  1.000,00  1.000,00  

20130125 Achat mobilier divers (hotte...) 

(351/744-51) 

23301  1.000,00  1.000,00  



  

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

352/744-51 Achats de machines et de 

matériel d'équip. et d'exploitation 

  6.000,00  6.000,00  

20130124 achat 2 défibrilateurs 23301  6.000,00  6.000,00  

369/000/91 Total Investissements  
 7.000,00  7.000,00  

369/00093 Sous-Total Pompiers   7.000,00  7.000,00  

369/00095 Total Pompiers   7.000,00  7.000,00  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

421/723-60 Aménagements en cours 

d'exécution des bâtiments  

  4.000,00  4.000,00  

20130121 AMENAGEMENT LOCAL FR ET 

LOCAL PHYTOSANITAIRE 

24021  4.000,00  4.000,00  

423/741-52 Achats de signalisation routière et 

de petits équipements 

  5.000,00  5.000,00  

20130123 Achat diverse signalistion 

routière 

23021  5.000,00  5.000,00  

426/741-98 Achats de mobilier divers   8.000,00  8.000,00  

20130114 Achat guirlandes de Noël 

(426/741-98) 

23091  8.000,00  8.000,00  

499/000/91 Total Investissements  
10.000,00 17.000,00  27.000,00  

499/00093 Sous-Total Communic. - Voirie - 

Cours D'eau 

 10.000,00 17.000,00  27.000,00  

499/00095 Total Communic. - Voirie - Cours 

D'eau 

 10.000,00 17.000,00  27.000,00  

 Groupe fct : 729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

722/724-60 Equip. et maint. extra. en cours 

d'exécution des bâtiments 

 2.500,00 2.000,00  4.500,00  

20130118 Achat stores école de Daussois 

(722/724-60) 

24021  2.000,00  2.000,00  

722/741-98 Achats de mobilier divers  1.500,00 5.000,00  6.500,00  

20130108 Achat de mobilier divers 

(722/741-98) 

23091 1.500,00 5.000,00  6.500,00  

722/742-53 Achats de matériel informatique   2.000,00  2.000,00  

20130120 Achat matériel informatique 

(722/742-53) 

23131  2.000,00  2.000,00  

729/000/91 Total Investissements  
254.000,00 9.000,00  263.000,00  



  

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

729/00093 Sous-Total Ens.gard(721), 

Ens.prim(722) 

 254.000,00 9.000,00  263.000,00  

729/00095 Total Ens.gard(721), 

Ens.prim(722) 

 254.000,00 9.000,00  263.000,00  

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

763/724-60 Equip. et maint. extra. en cours 

d'exécution des bâtiments 

 15.000,00 5.000,00  20.000,00  

20130117 Achat tentures pour salle 

Culturelle (723/724-60) 

24021  5.000,00  5.000,00  

764/721-60 Aménagements aux terrains en 

cours d'exécution 

 283.509,76  283.509,76   

20130098 Aménagement en cours terrain 

pour skate park(764/721-60) 

24011 283.509,76  283.509,76   

789/000/91 Total Investissements  
317.509,76 5.000,00 283.509,76 39.000,00  

789/00093 Sous-Total Education Popul. et 

Arts 

 317.509,76 5.000,00 283.509,76 39.000,00  

789/00095 Total Education Popul. et Arts  317.509,76 5.000,00 283.509,76 39.000,00  

 Groupe fct : 799 Cultes 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

790/724-60 Equip. et maint. extra. en cours 

d'exécution des bâtiments 

 6.500,00   6.500,00  

20130119 Peinture intérieure Eglise de 

Villers 

24021      

20130122 REFECTION DU BATI 

CLOCHER EGLISE 

SENZEILLES 

24021      

799/000/91 Total Investissements  
6.500,00   6.500,00  

799/00093 Sous-Total Cultes  6.500,00   6.500,00  

799/00095 Total Cultes  6.500,00   6.500,00  

 Groupe fct : 877 Eaux usées 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/92 Dette       

877/812-51 Libération des participations dans 

les entreprises publiques 

 11.402,14  5.701,07 5.701,07  



  

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

20130102 Libération des participations 

dans les entreprises publiques ( 

877/812-51 - Libération parts 

Inasep) 

28212 11.402,14  5.701,07 5.701,07  

877/000/92 Total Dette  
11.402,14  5.701,07 5.701,07  

877/00093 Sous-Total Eaux usées  11.402,14  5.701,07 5.701,07  

877/00095 Total Eaux usées  11.402,14  5.701,07 5.701,07  

 Groupe fct : 879 Cimetières-Protec.environ. 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

878/725-60 Equip., mainten. extra. et invest. 

sur terr en cours d'exéc. 

  14.000,00  14.000,00  

20130115 Création d'ossuaires cimetière 

entité (878/725-60) 

24011  14.000,00  14.000,00  

879/000/91 Total Investissements  
 14.000,00  14.000,00  

879/00093 Sous-Total Cimetières-

Protec.environ. 

  14.000,00  14.000,00  

879/00095 Total Cimetières-Protec.environ.   14.000,00  14.000,00  

 Total Dépenses  879.950,36 312.410,60 339.210,83 853.150,13  

 

  

Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 

 

 

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

Exercice 2012        

124/683-51/2012 Subsides en capital des autres 

P.P. pour les bâtiments 

      

20120070 AMENAGEMENT 

BAT.ANCIENNE COMMUNE 

(MENUISERIE EXTERIEURE) 

15611      

722/685-51/2012 Subside en capital des autres 

P.P.à des fins spécifiques 

  54.890,74  54.890,74  

20120049 AMENAGEMENT 

BAT.SCOLAIRES (COUR 

ECOLE SENZEILLES 

15611  54.890,74  54.890,74  

 Total articles millésimés  
 54.890,74  54.890,74  

 



  

 Total exercices antérieurs  
 54.890,74  54.890,74  



 

 Exercice propre 

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/88 Prélèvements       

060/995-51  Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires  

78605  105.626,72  105.626,72  

060051/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  15.000,00  15.000,00  

20120051 DROIT DE TIRAGE 78605  15.000,00  15.000,00  

060076/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

 50.000,00 30.000,00  80.000,00  

20120076 TRIENNAL VILLERS RUE DE 

PHILIPPEVILLE 

78605 50.000,00 30.000,00  80.000,00  

060078/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  1.000,00  1.000,00  

20120078 TRAVAUX DE VOIRIE EN 

COURS (Mur DERCQ) 

78605  1.000,00  1.000,00  

060098/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

 58.509,76  58.509,76   

20130098 Aménagement en cours terrain 

pour skate park(764/721-60) 

78605 58.509,76  58.509,76   

060102/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

 11.402,14  5.701,07 5.701,07  

20130102 Libération des participations 

dans les entreprises publiques ( 

877/812-51 - Libération parts 

Inasep) 

78605 11.402,14  5.701,07 5.701,07  

060104/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

 2.500,00 2.500,00  5.000,00  

20130104 Achat matériel informatique 

(104/742-53) 

78605 2.500,00 2.500,00  5.000,00  

060108/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

 1.500,00 5.000,00  6.500,00  

20130108 Achat de mobilier divers 

(722/741-98) 

78605 1.500,00 5.000,00  6.500,00  

060114/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  8.000,00  8.000,00  

20130114 Achat guirlandes de Noël 

(426/741-98) 

78605  8.000,00  8.000,00  

060115/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

      

20130115 Création d'ossuaires cimetière 

entité (878/725-60) 

78605      

060116/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  3.000,00  3.000,00  



 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

20130116 Achat parquet pour cure de 

Cerfontaine (124/724-60) 

78605  3.000,00  3.000,00  

060117/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  5.000,00  5.000,00  

20130117 Achat tentures pour salle 

Culturelle (723/724-60) 

78605  5.000,00  5.000,00  

060118/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  2.000,00  2.000,00  

20130118 Achat stores école de Daussois 

(722/724-60) 

78605  2.000,00  2.000,00  

060119/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

      

20130119 Peinture intérieure Eglise de 

Villers 

78605      

060120/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  2.000,00  2.000,00  

20130120 Achat matériel informatique 

(722/742-53) 

78605  2.000,00  2.000,00  

060121/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  4.000,00  4.000,00  

20130121 AMENAGEMENT LOCAL FR ET 

LOCAL PHYTOSANITAIRE 

78605  4.000,00  4.000,00  

060122/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

      

20130122 REFECTION DU BATI 

CLOCHER EGLISE 

SENZEILLES 

78605      

060123/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  5.000,00  5.000,00  

20130123 Achat diverse signalistion 

routière 

78605  5.000,00  5.000,00  

060124/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  6.000,00  6.000,00  

20130124 achat 2 défibrilateurs 78605  6.000,00  6.000,00  

060125/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

  1.000,00  1.000,00  

20130125 Achat mobilier divers (hotte...) 

(351/744-51) 

78605  1.000,00  1.000,00  

06037/995-51 Prélèvements sur le fonds de 

réserves extraordinaires 

      

20120037 AMENAGEMENT SKATE PARK 78605      

069/000/88 Total Prélèvements  
235.011,90 195.126,72 64.210,83 365.927,79  

069/00085 Total Prélèvements  235.011,90 195.126,72 64.210,83 365.927,79  



 

 Groupe fct : 129 Patrimoine privé 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/80 Transferts       

124/683-51 Subsides en capital des autres 

P.P. pour les bâtiments 

      

20120070 AMENAGEMENT 

BAT.ANCIENNE COMMUNE 

(MENUISERIE EXTERIEURE) 

15611      

129/000/80 Total Transferts  
     

129/00083 Sous-Total Patrimoine privé       

129/00085 Total Patrimoine privé       

 Groupe fct : 729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/80 Transferts       

722/685-51 Subside en capital des autres 

P.P.à des fins spécifiques 

      

20120049 AMENAGEMENT 

BAT.SCOLAIRES (COUR 

ECOLE SENZEILLES 

15611      

729/000/80 Total Transferts  
220.000,00   220.000,00  

729/00083 Sous-Total Ens.gard(721), 

Ens.prim(722) 

 220.000,00   220.000,00  

729/00085 Total Ens.gard(721), 

Ens.prim(722) 

 220.000,00   220.000,00  

 Groupe fct : 789 Education Popul. et Arts 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/80 Transferts       

764/665-52 Subsides en capital de 

l’Aut.sup.pour 

investiss.spécifiques 

 225.000,00  225.000,00   

20130098 Aménagement en cours terrain 

pour skate park(764/721-60) 

15411 225.000,00  225.000,00   

764/685-51 Subside en capital des autres 

P.P.à des fins spécifiques 

      

20120037 AMENAGEMENT SKATE PARK 15611      

789/000/80 Total Transferts  
225.000,00  225.000,00   

000/82 Dette       

780/862-51 Remboursement de participations 

par les entreprises publique 

 181.538,46  1.606,86 179.931,60  



 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

20130101 Récupération caution + intérêts 

garantie INATEL ( 780/862-51) 

28211 181.538,46  1.606,86 179.931,60  

789/000/82 Total Dette  
181.538,46  1.606,86 179.931,60  

789/00083 Sous-Total Education Popul. et 

Arts 

 406.538,46  226.606,86 179.931,60  

789/00085 Total Education Popul. et Arts  406.538,46  226.606,86 179.931,60  

 Groupe fct : 879 Cimetières-Protec.environ. 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 

général 

Ancien 

Montant 

Majoration Diminutio

n 

Nouveau 

Montant 

Admis 

000/80 Transferts       

878/685-51 Subside en capital des autres 

P.P.à des fins spécifiques 

  14.000,00  14.000,00  

20120092 Création d'ossuaires cimetières 

entité (878/725-60) 

15611      

20130115 Création d'ossuaires cimetière 

entité (878/725-60) 

15611  14.000,00  14.000,00  

879/000/80 Total Transferts  
 14.000,00  14.000,00  

879/00083 Sous-Total Cimetières-

Protec.environ. 

  14.000,00  14.000,00  

879/00085 Total Cimetières-Protec.environ.   14.000,00  14.000,00  

 Total Recettes  879.950,36 264.017,46 290.817,69 853.150,13  

 

Article 3 : la présente délibération sera transmise pour approbation à la DGO5, 
Direction de Namur, Place Falmagne 1 à 5000 NAMUR. 

 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Achat de fournitures diverses, service extraordinaire : 2013 (MB N°1) 
               -  mode de passation du marché par procédure négociée,- 
               - cahier spécial des charges,- 
 
                   LE CONSEIL,  en séance publique, 
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation notamment les  
articles L1122-30 et L1222-3 ; 
 
 Vu  la Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux de 
fournitures et de services ; 
 
 Vu  l’Arrêté Royal du 15.07.2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 
classiques;  
 
 Vu l’Arrêté Royal du 14.01.2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics ; 
 



 

 Considérant qu’il y a lieu que soit passé un marché ayant pour objet l’acquisition de  
diverses fournitures reprises ci-après ; 
 
 Attendu qu’il appartient au Conseil Communal de choisir le mode de passation des 
marchés de fournitures et d’en fixer les conditions ; 
 
   Vu le cahier spécial des charges pour l’achat de diverses fournitures, année 2013,      
ci-annexé ; 
 
 Considérant qu’au vu de la modification budgétaire n° 1 – service extraordinaire- 
de l’exercice 2013, le crédit de certains articles budgétaires a été augmenté ; 
 
 Considérant que lors de la  modification budgétaire susmentionnée, de nouveaux articles 
ont été créés ; 
 
 Sur proposition du Collège Communal ; 
 
 A l’unanimité des membres présents ; 
 
 
 D E C I D E d’acquérir les fournitures suivantes : 

 
1. 104/742-53/-/20130104          Achat matériel informatique (PC + divers)                       2.500 
2. 124/724-60/-/20130116          Equipement et maintenance en cours  

    (cure Cerfontaine parquet)     3.000 
3. 351/744-51/-/20130125          Achat matériel et équipement (hotte + divers -arsenal)   1.000 
4. 352/744-51/-/20130124          Achat de machines et de matériel d’équipement        
    (2 défibrillateurs)      6.000  
5. 421/723-60/-/20130121          Aménagement local RF et local phytosanitaire  4.000 
6. 423/741-52/-/20130123          Achat signalisation routière     5.000 
7. 426/741-98/-/20130114          Achat mobiliers divers (guirlandes de Noël)                     8.000 
8. 722/724-60/-/20130118         Equip. et maintenance des bâtiments                                
    (stores école de Daussois)      2.000 
9. 722/741-98/-/20130108          Achat mobiliers divers (bancs, chaises, lits…)                  5.000 
10. 722/742-53/-/20130120         Achat matériel informatique (PC Huaux….)                      2.000 
11. 763/724-60/-/20130117         Equip. et maintenance salles                 

    (achat tentures salle culturelle,…)      5.000 
12. 878/725-60/-/20130115         Equip. et maintenance cimetières entité                           

    (création osssuaires)         14.000 
 
 
  A R R E T E : 
 
 

Article 1 : Il sera passé un marché au plus tôt à partir du 01/07/2013 ayant pour objet 
l’acquisition des fournitures spécifiées ci-dessus. 
 
Article 2 : Le marché dont il est question à l’article 1 sera passé par procédure négociée sans  
publicité lors du lancement de la procédure. 
 
Article 3 : Sauf impossibilité, trois fournisseurs au moins seront consultés. 
 
Article 4 :  Le cahier spécial des charges pour l’achat des fournitures spécifiées ci-dessus est 
approuvé. 
 
Article 5 : Les crédits appropriés sont inscrits au budget extraordinaire, exercice 2013. 



 

 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Marché de travaux de pose d’installations d’éclairage public – 
Renouvellement de l’adhésion de la Commune à la centrale de marchés IDEG – 
Délibération de principe,- 

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles 

L1122-30 et L1222-3 et L-1222-4 ; 
 
Vu l’article 135, §2 de la Nouvelle loi communale ; 
 
Vu la loi du 24.12.1993 relative aux marchés publics ; 

 

Vu les articles 2, 4 et 15 de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics 
et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services en vigueur depuis le 
15 février 2007 ; 

 
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de 

l’électricité, notamment son article 10 ; 
 
Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation 

de service public imposée aux gestionnaires de réseau de distribution en termes 
d’entretien et d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations d’éclairage 
public, notamment son article 3 ; 

 
Vu la désignation de l’intercommunale IDEG en qualité de Gestionnaire de 

réseau de distribution sur le territoire de la commune ; 
 
Vu la délibération du Conseil communal du 14.06.10 sur le même objet ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article 3, §2 de la loi relative aux marchés 

publics, ne sont pas soumis à l’application des dispositions de ladite loi, les services 
attribués à un pouvoir adjudicateur sur la base d’un droit exclusif ; 

 
Considérant qu’en vertu des articles 3, 8 et 40 des statuts de 

l’intercommunale IDEG, à laquelle la commune est affiliée, la commune s’est 
dessaisie à titre exclusif et avec pouvoir de substitution du service de l’éclairage 
public, l’intercommunale effectuant ces prestations à prix de revient ; 

 
Considérant dès lors que la commune doit charger directement 

l’intercommunale IDEG de l’ensemble des prestations de services liées à ses projets 
en matière d’éclairage public ; 

Considérant l’article 2, 4° de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés 
publics permettant à une centrale de marchés, pouvoir adjudicateur, de passer des 
marchés de travaux destinés à des pouvoirs adjudicateurs ; 

 
Considérant l’article 15 de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics 

prévoyant qu’un pouvoir adjudicateur recourant à une centrale de marchés est 
dispensé d’organiser lui-même une procédure de passation ; 

 
Vu les besoins de la commune en matière de travaux de pose d’installations 

d’éclairage public ; 



 

 
Vu la proposition de l’intercommunale – GRD IDEG, gestionnaire de réseau 

de distribution, de relancer un marché pluriannuel de travaux pour le compte des 
communes de son ressort territorial ; 

 
Vu l’intérêt pour la commune de recourir à cette centrale de marchés et ce, 

notamment en vue de réaliser des économies d’échelle ; 
 

Sur proposition du Collège communal ; 
 
A l’unanimité des membres présents ; 
 
DECIDE : 

 
 

Article 1 : De renouveler l’adhésion de la Commune de Cerfontaine à la centrale de 
marchés constituée par l’intercommunale GRD IDEG pour l’ensemble de ses besoins 
en matière de travaux de pose d’installations d’éclairage public et ce pour une durée 
de 6 ans à dater du 01.06.13 et de la mandater expressément pour : 

 

• Procéder à toutes les formalités et prestations requises par la procédure ; 

• Procéder à l’attribution et à la notification dudit marché. 
 

Article 2 : Qu’il sera recouru pour chaque projet de renouvellement d’anciennes 
installations/d’établissement de nouvelles installations aux entrepreneurs désignés 
par la centrale de marchés dans le cadre de ce marché pluriannuel. 

 
Article 3 : De charger le collège de l’exécution de la présente délibération. 

 
Article 4 : De transmettre la présente délibération à l’autorité de tutelle, à l’autorité 
subsidiante et à l’intercommunale IDEG pour dispositions à prendre. 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 

Objet :  Statut administratif du personnel statutaire voté par le Conseil 
Communal du 16.09.02 et modifié pour la dernière fois le 12.12.11 : Modification 
des articles 79, 83 et 136,- 

 
  LE CONSEIL, en séance publique, 
 
Vu la délibération du Conseil Communal du 16 septembre 2002 arrêtant le 

Statut administratif du Personnel statutaire initialement fixé le 20.12.96 et modifié 
pour la dernière fois le 12.12.11 ; 

 
Considérant que le Statut administratif du personnel statutaire est un 

document évolutif qu’il y a lieu de modifier de manière à en faciliter la 
compréhension, à corriger les erreurs ou omissions et à intégrer les normes 
supérieures ;  

 
Vu l’Arrêté Royal du 26 novembre 2012 modifiant l’arrêté royal du 19 

novembre 1998 relatif aux congés et absences accordés aux membres du personnel 
des administrations de l’Etat ; 

 
Vu l’Arrêté Royal du 28 décembre 2011 modifiant le système de l’interruption 

de carrière ; 



 

 
Vu l’Arrêté Royal du 25 août 2012 modifiant le système d’interruption de 

carrière dans le secteur public ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation et en particulier 

l’article L1212-1 ; 
 
Vu le procès-verbal du Comité de négociation avec les organisations 

syndicales en date du 21 mai 2013 ; 
 
Vu le procès-verbal du Comité de concertation Commune/CPAS en date du 

21 mai 2013 ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
A l’unanimité des membres présents ; 
 

ARRETE : 
 

Article 1 : les modifications du Statut administratif du personnel statutaire, voté par le 
Conseil Communal en date du 16.09.02 et modifié pour la dernière fois le 12.12.11 : 
Modification des articles 79, 83 et 136,- 

 
Article 79 : 
 
… 
7°) Décès d’un parent ou allié au 2ème ou au 3ème degré n’habitant pas sous le 

même toit que l’agent : 1 jour ouvrable (3ème degré = oncle, tante, neveu, nièce, 
arrières grands-parents, arrières petits-enfants). 

 
 
 
 
Article 83 : 
 
1°) Dons de sang et de plasma : 
 
Une dispense de service est accordée aux donneurs de sang, de plasma, 

soit le jour du don, soit le lendemain.   
 
Les agents ont droit à un congé pour dons de sang et de plasma fixé en 

application de l’article 23 bis de l’Arrêté royal du 26.11.2012 modifiant les 
Arrêtés royaux du 19.11.1998 et du 14.11.2011 relatifs aux congés et absences 
accordés aux membres du personnel des administrations de l’Etat, tel que 
modifié ultérieurement : 

 
 «  Article 23 bis - L’agent obtient un congé pour don de sang, de plasma 

sanguin et de plaquettes à condition qu’il ait reçu l’autorisation de l’autorité 
dont il relève avant le don. Ce congé peut être refusé pour des raisons de 
service. 

 
L’agent obtient un congé pour la durée nécessaire pour le don de sang, 

de plasma sanguin ou de plaquettes ainsi que pour un temps de déplacement 
maximum de deux heures. 



 

 
Le congé est assimilé à une période d’activité de service. » 
 
Les donneurs devront fournir la preuve que du sang, du plasma leur a été 

prélevé par la production soit de leur carte d’identité de donneur où chaque prise se 
trouve mentionnée, soit d’une attestation médicale. 

 
ARTICLE 136 : 
 
§ 1. La durée maximum de la suspension des prestations est d’un an ; la 

durée minimum de la suspension est de trois mois. La durée minimale n’est pas 
exigée pour une prolongation. 

Le droit aux allocations d’interruption payées par l’Office National de l’Emploi 
est limité à 60 mois maximum durant toute la carrière professionnelle. 

 
§ 2. La durée minimum de la réduction des prestations de travail est de trois 

mois. 
Le droit aux allocations d’interruption payées par l’Office National de l’Emploi 

est limité à maximum 60 mois avant l’âge de 55 ans. 
 
Après cet âge, l’agent peut diminuer les prestations de travail sans limitation 

dans le temps. 
Les agents occupés à temps plein ont le droit de réduire leurs prestations 

d’1/5ème, 1/4, 1/3 ou à 1/2 temps.   
Les travailleurs à temps partiel, dont le régime de travail est au moins égal à 

une occupation à 3/4 d’un emploi à temps plein, peuvent réduire leurs prestations à 
raison de la moitié d’une occupation à temps plein. 

 
 

Article 2 : La présente délibération sera transmise pour approbation au SPW DGO5, 
Direction de Namur, Place Falmagne, 1 à 5000 NAMUR. 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 

 
Objet : Dispositions administratives votées par le Conseil Communal en date 
du 03.03.03 et modifiées pour la dernière fois le 12.12.11 : 

     Modification des articles 21, 25 et 66,- 
 
  LE CONSEIL, en séance publique, 
 

 Vu la délibération du Conseil Communal du 03 mars 2003 arrêtant les 
Dispositions administratives applicables aux Agents non statutaires ; 

 
Vu la délibération du Conseil Communal du 12 décembre 2011 les modifiant 

pour la dernière fois ;  
 
Considérant que les Dispositions administratives applicables aux Agents non 

statutaires est un document évolutif qu’il y a lieu de modifier de manière à en faciliter 
la mise en application ; 

 
Vu l’Arrêté Royal du 26 novembre 2012 modifiant l’arrêté royal du 19 novembre 

1998 relatif aux congés et absences accordés aux membres du personnel des 
administrations de l’Etat ; 

 



 

Vu l’Arrêté Royal du 28 décembre 2011 modifiant le système de l’interruption 
de carrière ; 

 
Vu l’Arrêté Royal du 25 août 2012 modifiant le système d’interruption de 

carrière dans le secteur public ; 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation et en particulier 

l’article L1212-1 ; 
 
Vu le procès-verbal du Comité de négociation avec les organisations 

syndicales en date du 21 mai 2013 ; 
 
Vu le procès-verbal du Comité de concertation Commune/CPAS en date du 21 

mai 2013 ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 

 
Après en avoir délibéré ; 

 
A l’unanimité des membres présents ; 

 
ARRETE : 

 
Article 1 : les modifications des Dispositions administratives applicables aux Agents 
non statutaires, votées par le Conseil Communal en date du 03.03.03 et modifiées 
pour la dernière fois le 12.12.11 : 
Modification des articles 21, 25 et 66,- 

 
Article 21 : 
… 
7°) Décès d’un parent ou allié au 2ème ou au 3ème degré n’habitant pas sous le même 
toit que l’agent : 1 jour ouvrable (3ème degré = oncle, tante, neveu, nièce, arrières 
grands-parents, arrières petits-enfants). 
 
 
 
Article 25 : 
 
1°) Dons de sang et de plasma : 
 
Une dispense de service est accordée aux donneurs de sang, de plasma, soit le 
jour du don, soit le lendemain.   
 
Les agents ont droit à un congé pour dons de sang et de plasma fixé en 
application de l’article 23 bis de l’Arrêté royal du 26.11.2012 modifiant les 
Arrêtés royaux du 19.11.1998 et du 14.11.2011 relatifs aux congés et absences 
accordés aux membres du personnel des administrations de l’Etat, tel que 
modifié ultérieurement : 
 
 «  Article 23 bis - L’agent obtient un congé pour don de sang, de plasma 
sanguin et de plaquettes à condition qu’il ait reçu l’autorisation de l’autorité 
dont il relève avant le don. Ce congé peut être refusé pour des raisons de 
service. 
 



 

L’agent obtient un congé pour la durée nécessaire pour le don de sang, de 
plasma sanguin ou de plaquettes ainsi que pour un temps de déplacement 
maximum de deux heures. 
 
Le congé est assimilé à une période d’activité de service. » 
 
Les donneurs devront fournir la preuve que du sang, du plasma leur a été prélevé par 
la production soit de leur carte d’identité de donneur où chaque prise se trouve 
mentionnée, soit d’une attestation médicale. 
 
ARTICLE 66 : 
 
§ 1. La durée maximum de la suspension des prestations est d’un an ; la durée 
minimum de la suspension est de trois mois. La durée minimale n’est pas exigée pour 
une prolongation. 
Le droit aux allocations d’interruption payées par l’Office National de l’Emploi est 
limité à 60 mois maximum durant toute la carrière professionnelle. 
 
§ 2. La durée minimum de la réduction des prestations de travail est de trois mois. 
Le droit aux allocations d’interruption payées par l’Office National de l’Emploi est 
limité à maximum 60 mois avant l’âge de 55 ans. 
 
Après cet âge, l’agent peut diminuer les prestations de travail sans limitation dans le 
temps. 
Les agents occupés à temps plein ont le droit de réduire leurs prestations d’1/5ème, 
1/4, 1/3 ou à 1/2 temps.   
Les travailleurs à temps partiel, dont le régime de travail est au moins égal à une 
occupation à 3/4 d’un emploi à temps plein, peuvent réduire leurs prestations à raison 
de la moitié d’une occupation à temps plein. 

 
 

Article 2 : La présente délibération sera transmise pour approbation au SPW DGO5, 
Direction de Namur, Place Falmagne, 1 à 5000 NAMUR. 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 

 

Objet : Statut pécuniaire du personnel statutaire voté par le Conseil 
Communal du 16.09.02 et modifié pour la dernière fois le 12.12.11 : 
Modification de l’échelle applicable au personnel enseignant – Chapitre II : 
Règles générales relatives à la fixation des traitements – Article 5,- 

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
 

Vu la délibération du Conseil Communal du 16 septembre 2002 arrêtant le 
Statut administratif du Personnel statutaire initialement fixé le 20.12.96 et modifié 
pour la dernière fois le 12.12.13 ; 

 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation et en particulier 

l’article L1212-1 ; 
 
 Considérant que le Pouvoir Organisateur des écoles communales de 

Cerfontaine est parfois amené à engager du personnel enseignant sur fonds 
propres ; 



 

 
 Considérant qu’il y a lieu de modifier, à partir du 1er septembre 2012, l’échelle 

applicable au personnel enseignant dans le Statut pécuniaire de manière à s’aligner 
sur le barème de la Fédération Wallonie Bruxelles ; 

 
 Vu le procès-verbal signé du Comité de négociation avec les organisations 

syndicales en date du 21 mai 2013 ; 
 

Vu le procès-verbal signé du Comité de concertation Commune/CPAS en 
date du 21 mai 2013 ; 

 
Sur proposition du Collège Communal ; 

 
Après en avoir délibéré ; 

 
A l’unanimité des membres présents ; 

  
ARRETE : 

 
Article 1 : la modification du Statut pécuniaire, voté par le Conseil Communal en date 
du 16.09.02 et modifiées pour la dernière fois le 12.12.11 : 
 
Modification de l’échelle applicable au personnel enseignant  – Chapitre II : 
Règles générales relatives à la fixation des traitements – Article 5 : 
 
ARTICLE 5 
 
L’article 5 est modifié de la manière suivante :  
 
BAREME DES TRAITEMENTS 

Echelle 216(7) – 301 pour la Fédération Wallonie Bruxelles :  

applicable, à partir du 1er septembre 2012, au personnel enseignant du niveau 
fondamental hors maître(sse) spécial(e) de religion 

 

 Echelle 216(6)  

301 pour la FWB  

 Structure du barème: 

Minimum : 17.081,45 € 

Maximum : 29.670,89 €  

 

  1 annale(s) de 546,49 € 

  1 triennale(s) de 1.092,98 € 

  1 biennale(s) de 896,33 € 

  1 biennale(s) de 913,04 € 

10 biennale(s) de 914,06 € 
An. Développement 

00 

01 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

17.081,45 

17.627,94 

18.720,92 

18.720,92 

18.720,92 

19.617,25 

19.617,25 

20.530,29 

20.530,29 



 

09 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

21.444,35 

21.444,35 

22.358,41 

22.358,41 

23.272,47 

23.272,47 

24.186,53 

24.186,53 

25.100,59 

25.100,59 

26.014,65 

26.014,65 

26.928,71 

26.928,71 

27.842,77 

27.842,77 

28.756,83 

28.756,83 

29.670,89 

29.670,89 

29.670,89 

29.670,89 

29.670,89 

29.670,89 

29.670,89 

 

Article 2 : La présente délibération sera transmise pour approbation au SPW DGO5, 
Direction de Namur, Place Falmagne, 1 à 5000 NAMUR. 

 
-=-=-=-=-=-=-=- 

Objet :  Dispositions pécuniaires applicables aux Agents non statutaires votées 
par le Conseil Communal en date du 03.03.03 et modifiées pour la dernière fois 
le 12.12.11 : 
Modification de l’échelle applicable au personnel enseignant – Chapitre II : 
Règles générales relatives à la fixation des traitements – Article 5,- 

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
 

 Vu la délibération du Conseil Communal du 03 mars 2003 arrêtant les 
Dispositions pécuniaires applicables aux Agents non statutaires ; 
 

Vu la délibération du Conseil Communal du 12 décembre 2011 les modifiant 
pour la dernière fois ;  

 
 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation et en particulier 
l’article L1212-1 ; 
 
 Considérant que le Pouvoir Organisateur des écoles communales de 
Cerfontaine est parfois amené à engager du personnel enseignant sur fonds 
propres ; 
 
 Considérant qu’il y a lieu de modifier, à partir du 1er septembre 2012, l’échelle 
applicable au personnel enseignant dans les Dispositions pécuniaires applicables aux 
Agents  non statutaires de manière à s’aligner sur le barème de la Fédération 
Wallonie Bruxelles ; 
 



 

 Vu le procès-verbal signé du Comité de négociation avec les organisations 
syndicales en date du 21 mai 2013 ; 
 

Vu le procès-verbal signé du Comité de concertation Commune/CPAS en date 
du   21 mai 2013 ; 

 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 

 Après en avoir délibéré ; 
 
 A l’unanimité des membres présents ; 
  

ARRETE : 
 

Article 1 : la modification des Dispositions pécuniaires applicables aux Agents non 
statutaires, votées par le Conseil Communal en date du 03.03.03 et modifiées pour la 
dernière fois le 12.12.11 : 

 
Modification de l’échelle applicable au personnel enseignant  – Chapitre II : 
Règles générales relatives à la fixation des traitements – Article 5 : 
 
ARTICLE 5 
 
L’article 5 est modifié de la manière suivante :  
 
BAREME DES TRAITEMENTS 

Echelle 216(7) – 301 pour la Fédération Wallonie Bruxelles :  

applicable, à partir du 1er septembre 2012, au personnel enseignant du niveau 
fondamental hors maître(sse) spécial(e) de religion 

 

 Echelle 216(6)  

301 pour la FWB  

 Structure du barème: 

Minimum : 17.081,45 € 

Maximum : 29.670,89 €  

 

  1 annale(s) de 546,49 € 

  1 triennale(s) de 1.092,98 € 

  1 biennale(s) de 896,33 € 

  1 biennale(s) de 913,04 € 

10 biennale(s) de 914,06 € 
An. Développement 

00 

01 

02 

03 

04 

05 

06 

07 

08 

09 

10 

11 

12 

13 

17.081,45 

17.627,94 

18.720,92 

18.720,92 

18.720,92 

19.617,25 

19.617,25 

20.530,29 

20.530,29 

21.444,35 

21.444,35 

22.358,41 

22.358,41 

23.272,47 



 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

23.272,47 

24.186,53 

24.186,53 

25.100,59 

25.100,59 

26.014,65 

26.014,65 

26.928,71 

26.928,71 

27.842,77 

27.842,77 

28.756,83 

28.756,83 

29.670,89 

29.670,89 

29.670,89 

29.670,89 

29.670,89 

29.670,89 

29.670,89 

 

Article 2 : La présente délibération sera transmise pour approbation au SPW DGO5, 
Direction de Namur, Place Falmagne, 1 à 5000 NAMUR. 

 
-=-=-=-=-=-=-=- 

 
Objet : Promotion de quatre ouvriers qualifiés du niveau D –  Echelle D1 – Fixation 
des conditions,-  

 
LE CONSEIL,  en séance publique, 

 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et, en particulier 

l’article   L1212-1 ;  
 
Attendu que le cadre du personnel communal n’est pas complet en ce qui 

concerne la fonction d’ouvrier qualifié du niveau D ;  
 
Attendu que pour le bon fonctionnement des services de l’Administration 

Communale, il y a lieu de promouvoir quatre agents en tant qu’ouvriers qualifiés du niveau 
D – Echelle D1 ; 

 
Vu le Chapitre VII : Carrière et plus particulièrement les articles 39 à 47 du Statut 

Administratif voté par le Conseil Communal et modifié pour la dernière fois en date du 
12.12.11, approuvé par l’Autorité de Tutelle le 16.02.12 ; 

 
Vu le procès-verbal du Comité de négociation avec les organisations syndicales en 

date du 21 mai 2013 ; 
 

Vu le procès-verbal du Comité de concertation Commune/CPAS en date du 21 mai 
2013 ; 

 
  Sur proposition du Collège Communal ; 
 
  Après en avoir délibéré ;  
 
  A l’unanimité des membres présents ; 
 



 

DECIDE : 
 

Article 1 : Une procédure de recrutement par promotion au sein du personnel ouvrier 
– Echelle E - est engagée pour la nomination de quatre ouvriers qualifiés du niveau D 
– Echelle D1. 

   
Article 2 : Les conditions particulières d’accès à cet emploi sont fixées comme suit :  

 
- Réussir un examen, devant un jury dont les membres sont désignés par le 

Collège Communal, consistant en une épreuve orale sur des questions pratiques 
permettant d’apprécier les aptitudes professionnelles et techniques ainsi que le 
sens de l’accueil au public. 

 
-  Pour réussir l’examen d’aptitudes, le candidat doit obtenir 60% des points. 

 
Article 3 : Le jury sera constitué des membres suivants :  

  - Monsieur le Bourgmestre 
  - Monsieur le Secrétaire Communal 
  - Monsieur le Contrôleur des Travaux 

- Monsieur l’Echevin des Travaux et un représentant du S.T.P., 
d’INASEP ou un membre extérieur à l’Administration Communale ayant des 
qualifications techniques. 

- Deux observateurs, membres du Conseil Communal, l’un de la 
minorité et   l’autre de la majorité. 

 
Article 4 : Publicité de ce recrutement par promotion sera faite auprès des membres 
du personnel ouvrier remplissant les conditions d’accès à l’échelle D1. 

 
Article 5 : La présente délibération sera transmise pour approbation au SPW DGO5, 
Direction de Namur, Place Falmagne, 1 à 5000 NAMUR. 

 
-=-=-=-=-=-=-=- 

Objet : Fixation de l’échelle de traitement du Directeur Général – Statuts,- 
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

 Vu le Décret du 18 avril 2013 modifiant certaines dispositions du CDLD et 
notamment l’article L1124-6 qui stipule que le Conseil Communal fixe l’échelle de 
traitement du directeur général ;  
 
 Vu la circulaire du 22/09/09 de Monsieur le Ministre des Pouvoirs locaux 
relative au Statut Pécuniaire des grades légaux ; 
 
 Vu la jurisprudence du Conseil d’Etat réaffirmant le principe de l’autonomie 
communale en ce qui concerne la fixation de l’échelle de traitement du Secrétaire 
Communal, nommé Directeur Général ; 
 
 Considérant, dès lors, que l’échelle de traitement du Directeur Général est 
fixée comme suit à partir de l’entrée en vigueur du Décret précité : 

  a) Commune de 10.000 habitants et moins 
  b) Echelle minimum : 34.000 € 
  c) Echelle maximum : 48.000 € 
  d) Augmentations périodiques : 14 x 933,33 € 
            1 x 933,38 € ; 
 



 

 Considérant également qu’en cas de licenciement pour inaptitude 
professionnelle du Directeur Général ou du Directeur Financier, l’article L1217-1 du 
Code précité permet à la Commune d’octroyer une indemnité de 6 mois de traitement 
par tranche de 5 années de travail entamée ;  
 
 Vu le procès-verbal signé du Comité de négociation avec les organisations 
syndicales en date du 21 mai 2013 ; 
 

Vu le procès-verbal signé du Comité de concertation Commune/CPAS en date 
du   21 mai 2013 ; 

 
Attendu que les crédits suffisants sont inscrits au service ordinaire du budget 

2013 et seront adaptés lors d’une prochaine modification budgétaire ; 
 
Attendu également que la santé financière de la Commune ne sera pas mise 

en péril par cette décision ; 
 
Sur proposition du Collège Communal ; 
 

 Après en avoir délibéré ; 
 
 A l’unanimité des membres présents ; 
  

ARRETE : 
 

Article 1 : l’échelle de traitement du Directeur Général est fixée comme suit à partir 
de l’entrée en vigueur du Décret du 18 avril 2013 sur base d’une amplitude de 
carrière de quinze ans : 

 
 a) Commune de 10.000 habitants et moins 
 b) Echelle minimum : 34.000 € 
 c) Echelle maximum : 48.000 € 
 d) Augmentations périodiques : 14 x 933,33 € 
           1 x 933,38 €. 
 

Article 2 : les échelles de traitement sont rattachées à l’indice 138,01. 
 

Article 3 : En cas de licenciement pour inaptitude professionnelle du Directeur 
Général ou du Directeur Financier, la Commune leur octroiera une indemnité 
correspondant à 6 mois de traitement par tranche de 5 années de travail entamée. 

 
Article 4 : La présente délibération sera transmise pour approbation à la DGO5, 
Direction de Namur, Place  Falmagne, 1 à 5000 Namur, ainsi qu’à Madame le 
Receveur Régional.  

 
-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : F.E. Senzeilles – compte 2012,- 
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
   

 A l’unanimité ; 
 

EMET un avis favorable au compte de la Fabrique d’Eglise de Senzeilles, 
pour l’exercice 2012, avec un excédent de 2850,47 €.  

 



 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Zone de Police – budget exercice 2013 – Dotation de la Commune de 
Cerfontaine –  338.450 €, - 

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale notamment les articles L 1122-30 et L 1321- 

1, 18° ; 
 
Vu la loi du 07.12.1998 organisant un service de police intégrée, structurée à deux 

niveaux, notamment l’article 40 ; 
 
Vu l’extrait du registre des délibérations du Conseil de Police du 19.03.13 

approuvant le budget de l’exercice 2013 ;  
 

Considérant dès lors que la dotation communale de Cerfontaine s’élève à 338.450 
€ ; 

 
Vu l’inscription budgétaire, exercice 2013, à l’article 330/435 – 01 ; 

 
Sur proposition du Collège Communal; 

 
A l'unanimité des membres présents; 

 
DECIDE : 

 
Article 1 : d’approuver le montant de la dotation communale de Cerfontaine à la zone de 
Police  Hermeton-et-Heure au montant de 338.450 € pour l’exercice budgétaire 2013, 
article 330/435 – 01. 
 
Article 2 : la présente délibération sera transmise à la Zone de Police Hermeton-et-Heure, 
rue de la Gendarmerie, 7 à 5600 Philippeville, à la Receveuse Régionale, ainsi qu’à 
Monsieur le Gouverneur de la Province pour suite voulue. 

 
-=-=-=-=-=-=-=- 

 
OBJET : Programme de Politique générale du Collège Communal – législature 

               2013-2018,- 
 
      LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Vu l’article L 1123-27 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
  Considérant que cet article prescrit que le Collège Communal soumet au Conseil 
 Communal un programme de politique générale couvrant la durée de son mandat et com- 
 portant au moins les principaux projets politiques ; 
 
  Vu le programme de politique générale du Collège Communal  pour la législature 
 2013 à 2018, annexé ; 
 

  Par 9 voix pour et 4 abstentions (MILLE-MULLEN D., HARDY F., BODY-ROBE K., 
LEPINE A.) ; 

 
      APPROUVE : 



 

 
 Article 1 : le programme de politique générale du Collège Communal pour la législature 
 2013 à 2018, annexé. 
 
 Article 2 : ce programme de politique générale sera publié conformément aux dispositions 

de l’article L 1133-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Aérodrome de Cerfontaine – Prolongation du bail emphytéotique jusqu’au 
31.01.2095,- 

 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
  Vu la décision du Conseil communal du 21.12.1995 décidant de céder à la 
Région Wallonne les parcelles reprises dans le bail emphytéotique pour servir d’aérodrome 
et d’en approuver les termes ; 
 
  Vu le projet, annexé, de prolongation de bail emphytéotique jusqu’au 
31.01.2095 au canon de 7500 € à indexer ; 
 
  Sur proposition du Collège communal ; 
 
  Par 9 voix pour et 3 voix contre (MILLE-MULLEN D., HARDY F., BODY-ROBE 
K.) et 1 abstention (LEPINE A.) ; 
 
     DECIDE : 
 
Article 1 : d’approuver le projet, annexé, de prolongation de bail emphytéotique jusqu’au 
31.01.2095 au canon de 7500 € à indexer. 
 
Article 2 : de transmettre le projet de délibération à la SOWAER SA, Avenue de Dessus-de-
Lives, 8 à 5101 Namur et à Madame de Receveur régional.  

 

-=-=-=-=-=-=-=- 

Objet : Evaluation du directeur stagiaire : commission, délégation. 
 
 

LE CONSEIL, siégeant en séance publique, 
 

Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié 
de l’enseignement officiel subventionné ; 

 
Vu le décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 31 mars 2011 

déterminant les modalités d’évaluation du directeur stagiaire et fixant le modèle de 
rapport d’évaluation ; 

 
Considérant qu’en séance du 10 août 2011, le Conseil Communal a admis au 

stage, à la date du 1er septembre 2011, Monsieur CHARLES Manuel à la fonction de 
directeur pour l’école de Cerfontaine-Villages ; 



 

 
Considérant qu’en fin de deuxième année de stage, le Pouvoir Organisateur 

procède à l’évaluation du directeur stagiaire ; 
 
Considérant que le Conseil Communal peut déléguer cette compétence et 

désigner au moins deux évaluateurs ; 
 
Considérant que cette tâche peut être confiée à l’échevin de l’enseignement et 

à des  anciens directeurs d’école ; 
 
Considérant que ces évaluateurs ne donnant qu’un avis, le Conseil Communal 

sera in fine compétent pour attribuer une mention au rapport d’évaluation ; 
 
Considérant que le scrutin secret auquel il a été procédé a donné les résultats 

suivants : 
Monsieur CHABOTAUX André a obtenu 9 voix 
Monsieur MATHIEU Marc  a obtenu 8 voix 
Monsieur LANNEAU Jean  a obtenu  9 voix 

   
  Considérant également qu’il y avait 4 bulletins blancs ;  
 

Considérant dès lors que Messieurs CHABOTAUX André, MATHIEU Marc et
 LANNEAU Jean ont obtenu la majorité absolue des suffrages. 

 
DECIDE : 

 
Article 1 : de déléguer la compétence d’évaluer le directeur stagiaire en remettant un 
avis aux 3 évaluateurs repris ci-après: 

a) Monsieur CHABOTAUX André 
b) Monsieur MATHIEU Marc 
c) Monsieur LANNEAU Jean 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Assemblée générale ordinaire du 25.06.13 -  B.E.P.,- 
 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Considérant l’affiliation de la Commune de Cerfontaine à la société 
Intercommunale B.E.P. de la Province de Namur ; 

  Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée 
Générale du 25.06.13 par lettre du 06.05.13, avec communication de l’ordre du jour 
et de toutes les pièces y relatives ; 

 
  Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

 
1 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 27 novembre 2012. 
2. Approbation du Rapport d’activité 2012. 
3. Approbation du Bilan et Comptes 2012. 
4. Décharge à donner aux Administrateurs. 
5. Décharge à donner au Commissaire Réviseur. 
6. Conseil d’Administration – Désignation des Administrateurs. 
7. Renouvellement du mandat de Réviseur – Attribution. 

 



 

  Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales 
wallonnes et les statuts de ladite intercommunale ; 

  Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à 
l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la fin de la législature ;  

   Sur proposition du Collège communal ; 

   A l’unanimité des membres présents ;  
 

DECIDE : 

 

Article 1 : d’approuver les résolutions des points portés à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale du 25.06.13 du B.E.P. 

 

   Article 2 : de charger ses délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté  

exprimée par le Conseil Communal en sa séance du 17.06.13. 

 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente 
délibération et de transmettre copie de celle-ci à l’intercommunale B.E.P. précitée 
et au Ministère régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 
attributions. 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Assemblée générale ordinaire du 25.06.13 -  B.E.P. Expansion 
Economique,- 
 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Considérant l’affiliation de la Commune de Cerfontaine à la société 
Intercommunale B.E.P. Expansion Economique ; 

  Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée 
Générale du 25.06.13 par lettre du 06.05.13, avec communication de l’ordre du jour 
et de toutes les pièces y relatives ; 

 
  Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

 
1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 27 novembre 2012. 
2. Approbation du Rapport d’activité 2012. 
3. Approbation du Bilan et Comptes 2012. 
4. Décharge à donner aux Administrateurs. 
5. Décharge à donner au Commissaire Réviseur. 
6. Smart Work Center – Participation à l’ASBL.  
7. Conseil d’Administration – Désignation des Administrateurs. 
8. Renouvellement du mandat de Réviseur – Attribution. 

 
  Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales 
wallonnes et les statuts de ladite intercommunale ; 

  Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à 
l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la fin de la législature ;  

 



 

   Sur proposition du Collège communal ; 

 

   A l’unanimité des membres présents ;  
 

DECIDE : 

 

Article 1 : d’approuver les résolutions des points portés à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale du 25.06.13 du B.E.P Expansion Economique. 

 

   Article 2 : de charger ses délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté  

exprimée par le Conseil Communal en sa séance du 17.06.13. 

 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente 
délibération et de transmettre copie de celle-ci à l’intercommunale B.E.P. 
Expansion Economique précitée et au Ministère régional ayant la tutelle sur les 
intercommunales dans ses attributions. 

 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Assemblée générale ordinaire du 25.06.13 -  B.E.P. Environnement,- 
 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Considérant l’affiliation de la Commune de Cerfontaine à la société 
Intercommunale B.E.P. Environnement ; 

  Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée 
Générale du 25.06.13 par lettre du 06.05.13, avec communication de l’ordre du jour 
et de toutes les pièces y relatives ; 

 
  Considérant l’ordre du jour de cette assemblée, à savoir : 

 
1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 27 novembre 2012. 
2. Approbation du Rapport d’activité 2012. 
3. Approbation du Bilan et Comptes 2012. 
4. Décharge à donner aux Administrateurs. 
5. Décharge à donner au Commissaire Réviseur. 
6. Dotation de la personnalité juridique à la COPIDEC (scrl) et prise de participation.  
7. Conseil d’Administration – Désignation des Administrateurs. 
8. Renouvellement du mandat de Réviseur – Attribution. 

 
  Considérant les dispositions du décret relatif aux intercommunales 
wallonnes et les statuts de ladite intercommunale ; 

  Considérant que la Commune est représentée par 5 délégués à 
l’Assemblée Générale, et ce, jusqu’à la fin de la législature ;  

 

   Sur proposition du Collège communal ; 

 



 

   A l’unanimité des membres présents ;  
 

DECIDE : 

 

Article 1 : d’approuver les résolutions des points portés à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale du 25.06.13 du B.E.P Environnement. 

 

   Article 2 : de charger ses délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté  

exprimée par le Conseil Communal en sa séance du 17.06.13. 

 

Article 3 : de charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente 
délibération et de transmettre copie de celle-ci à l’intercommunale B.E.P. 
Environnement précitée et au Ministère régional ayant la tutelle sur les 
intercommunales dans ses attributions. 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Assemblée générale ordinaire du 26.06.13 -  IDEFIN,- 
 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Considérant l’affiliation de la Commune de Cerfontaine à la société 
Intercommunale IDEFIN ; 

  Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée 
Générale du 26.06.13 par lettre du 13.05.13, avec communication de l’ordre du jour 
et de toutes les pièces y relatives; 

 
  Considérant que la Commune est représentée à l’assemblée générale de 
l’intercommunale par cinq délégués désignés à la proportionnelle du Conseil Communal, 
trois au moins représentant la majorité ; 
  
  Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite assemblée, à 
savoir : 
 

 
1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 28 novembre 2012. 
2. Approbation du Rapport annuel 2012. 

o Rapport de gestion 
o Comptes annuels 2012 

3. Décharge à donner aux Administrateurs. 
4. Décharge à donner au Commissaire Réviseur. 
5. Conseil d’Administration – Désignation des Administrateurs. 
6. Renouvellement du mandat de Commissaire Réviseur. 

 

  Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales 
Wallonnes et les statuts de ladite intercommunale ; 

   Sur proposition du Collège Communal ; 

   A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 



 

 

Article 1 : d’approuver les résolutions des points inscrits à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale du 26.06.13 de IDEFIN. 

 

Article 2 : de charger ses délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté 
exprimée par le Conseil Communal en sa séance du 17.06.13. 

 

Article 3 : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente    

   délibération. 

 

Article 4 :  de transmettre copie de celle-ci  : 

    - à l’intercommunale précitée. 

    - au Ministère régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 
attributions. 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Assemblée générale ordinaire du 26.06.13 -  IDEG,- 
 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Considérant l’affiliation de la Commune de Cerfontaine à la société 
Intercommunale IDEG ; 

  Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée 
Générale du 26.06.13 par lettre du 16.05.13, avec communication de l’ordre du jour 
et de toutes les pièces y relatives; 

 
  Considérant que la Commune est représentée à l’assemblée générale de 
l’intercommunale par cinq délégués désignés à la proportionnelle du Conseil Communal, 
trois au moins représentant la majorité ; 

 
  
  Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite assemblée, à 
savoir : 
 

 
1. Présentation du rapport de gestion du conseil d’administration – Rapports du 

contrôleur aux comptes sur les opérations de l’exercice 2012 
2. Approbation des comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2012 et de l’affectation du 

résultat 
3. Date de mise en paiement des dividendes 
4. Décharge aux administrateurs pour l’année 2012 
5. Décharge au contrôleur aux comptes pour l’année 2012 
6. Actualisation de l’annexe 1 point 1 des statuts 
7. Nomination du réviseur 
8. Renouvellement des organes 
. 

 

  Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales 
Wallonnes notamment l’article L 1523-12 et les statuts de ladite intercommunale ; 



 

 

  Considérant que la commune souhaite, dans l’esprit du décret précité, 
jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale ; 

  Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa 
position à l’égard des points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale ; 

   Sur proposition du Collège Communal ; 

   A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 

 

Article 1 : d’approuver les résolutions des points inscrits à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale du 26.06.13 d’IDEG. 

 

Article 2 : de charger ses délégués à cette assemblée de rapporter à ladite    
assemblée la proportion des votes intervenus au sein du conseil 

 

 Article 3 : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente    

 délibération. 

 

 Article 4 :  de transmettre copie de celle-ci  : 

    - à l’intercommunale précitée. 

    - au Ministère régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 
attributions. 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Assemblée générale ordinaire du 26.06.13 -  INASEP,- 
 
     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Considérant l’affiliation de la Commune de Cerfontaine à la société 
Intercommunale INASEP ; 

  Considérant que la Commune a été convoquée à l’Assemblée 
Générale du 26.06.13 par lettre du 16.05.13, avec communication de l’ordre du jour 
et de toutes les pièces y relatives; 

  
  Considérant les points portés à l’ordre du jour de la susdite assemblée, à 
savoir : 
 

 
1. Présentation du rapport d’activités 2012 et proposition 

d’approbation 

2. Présentation du rapport de gestion, du bilan et des comptes de 
résultats au 31/12/12, du rapport du collège des contrôleurs aux 
comptes et proposition d’approbation 

3. Décharge aux administrateurs et au collège des contrôleurs aux 
comptes 



 

4. Désignation des membres du collège des contrôleurs aux 
comptes : désignation d’un commissaire aux comptes pour les 
années 2013, 2014 et 2015 

5. Renouvellement complet du conseil d’administration d’INASEP 

6. Divers 

7.  

  Considérant les dispositions du décret relatif aux Intercommunales 
Wallonnes et les statuts de ladite intercommunale ; 

 

  Considérant que la commune est représentée par 5 délégués à 
l’Assemblée Générale, et ce jusqu’à la fin de la législature ; 

 

   Sur proposition du Collège Communal ; 

   A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 

 

Article 1 : d’approuver les résolutions des points inscrits à l’ordre du jour de 
l’assemblée générale du 26.06.13 d’INASEP. 

 

Article 2 : de charger ses délégués à cette assemblée de se conformer à la volonté 
exprimée par le Conseil communal en sa séance du 17.06.13 

 

 Article 3 : de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente   
délibération. 

 

 Article 4 :  de transmettre copie de celle-ci  : 

    - à l’intercommunale précitée. 

    - au Ministère régional ayant la tutelle sur les intercommunales dans ses 
attributions. 

 

-=-=-=-=-=-=-=- 

Objet : Désignation du représentant de la minorité à la Commission Paritaire 
Locale, - 

  
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

Vu le Décret de la Communauté Française du 06 juin 1994 fixant le statut des 
membres du personnel subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 

 
Vu les articles 93 à 96 du Décret précité établissant la Commission Paritaire Locale ; 
 



 

Vu l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 13 septembre 1995 
relatif à la création, à la composition et aux attributions des commissions paritaires locales 
dans l’enseignement officiel subventionné ; 

 
Vu le règlement d’ordre intérieur de la Commission Paritaire Locale de Cerfontaine ; 
 
Considérant que la Commission Paritaire Locale doit comprendre six représentants 

du pouvoir organisateur désignés librement par le Conseil Communal et par six 
représentants des membres du personnel enseignant appartenant aux trois organisations 
syndicales reconnues, à savoir la C.G.S.P., la S.L.F.P. et la C.S.C. ; 

 
Considérant que le résultat des élections communales du 14.10.12 a modifié la 

composition du Conseil Communal ;  
 
Considérant que l’article 4 de l’Arrêté du Gouvernement du 13.09.95 prévoit qu’en 

cours de mandat, les pouvoirs organisateurs et les organisations représentatives des 
membres du personnel peuvent modifier leur délégation et que le renouvellement des 
Commissions Paritaires locales s’effectue tous les six ans ; 

 
Considérant que le Collège Communal a décidé qu’un membre de la minorité serait 

désigné au sein de la commission précitée ; 
 
Considérant que le groupe MR-IC a déjà désigné ses cinq représentants lors de la 

séance du 14/05/13 ;  
 
Considérant que le groupe Ensemble doit encore désigner son représentant ; 
 
Vu le candidat présenté par le groupe Ensemble, à savoir Madame MATHIEU 

Marianne ; 
 

 Considérant que le scrutin secret auquel il a été procédé, il résulte que : 
 
Madame MATHIEU Marianne a obtenu 13 voix; 

 
Considérant dès lors que Madame MATHIEU Marianne a obtenu la majorité absolue 

des suffrages ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1 :    Madame MATHIEU Marianne 
 Rue Saint-Pierre, 19 
 5630 Cerfontaine 
 

est désignée comme membre représentant la minorité à la Commission Paritaire Locale de 
Cerfontaine. 
 
Article 2 : La présente délibération est valable jusqu’à la date du renouvellement général du 
Conseil Communal. 

 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Répartition des frais des services d’incendie – Redevances définitives des 
Communes protégées – Loi du 31.12.63 sur la protection civile – Redevances 
définitives 2007 à 2011. 
 



 

     LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

 
  Vu la loi du 31 décembre 1963 sur la protection civile, notamment l’article 
10 ; 
 
  Vu la loi du 14 janvier 2013 modifiant celle du 31 décembre 1963 précité ; 
 
  Vu la circulaire ministérielle du 04 mars 2013 annexée ; 
 
  Vu le courrier daté du 16.05.13 du Gouverneur de la Province de Namur ; 
 
  Considérant qu’il appartient au Conseil Communal de communiquer son avis 

à Mr le Gouverneur quant aux redevances 2007 à 2011 ; 

 
  Vu le tableau reprenant les régularisations définitives 2007 à 2011 ; 
 
  Considérant qu’il y aura lieu d’adapter ces montants lors d’une modification 
budgétaire ; 
 
  Sur proposition du Collège Communal ; 
 
  A l’unanimité des membres présents ; 
 
      DECIDE : 
 
Article 1 : d’émettre un avis favorable sur les redevances définitives 2007 à 2011 telles 
que reprises au tableau annexé pour un montant de 194 333,53 €. 
 
Article 2 : d’adapter ces montants lors d’une modification budgétaire. 

 
Article 3 : de transmettre la présente délibération à Monsieur le Gouverneur de la 
Province de Namur. 

 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

Monsieur le Président prononce le huis-clos,- 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h40. 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

PAR LE CONSEIL : 
 

Le Secrétaire,       Le Président, 
 

 
P. BRUYER       Ch. BOMBLED 
 



 

 
 
Le présent procès-verbal est transmis sans délai à Madame la Receveuse 
régionale. 


